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DEPARTEMENT

BE L'EUREL s )

by U ool

COMMUNE s Nous, PREFET du département de T'Eure,

de z /L%V/Mf@y Vu la loi du 19 juillet 1875 ; -
m Vu la circulaire ministérielle en date du 24 novembre dernier nous

prescrivant de fixer le contingent de chaque commune pour le paiement
du traitement des Instituteurs et Institutrices communaux,

ARRETONS :
ARTICLE PREMIER: — Le contingent de la commune d ¢ 4
/;,//ﬁ;c&;/f tbire
4

pour le paiemen:c du traitement des Instituteurs -et, Institutrices com-

/

munaux en 1876 est fixé i la somme de fﬂ’zf f

SR ) e

- * L} - ®

Evreux, le 4 décembre 1875.
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DEPARTEMENT
DE L'EURE

DEPENSES
DE
Tlnstruction Primaire
v 1880

FIXATION PROVISOIRE
{ilH

Contingent communal

o —

Nous, Préfet du département de 'Eure, Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la loi du 19 juillet 1875,

Vu la circulaire de M. le Ministre de lintérieur en date du 24 no-
vembre 1875, et celle de M. le Ministre de I'Instruction publique en date
du 30 aout 1877;

Vu les articles 604, 605 et 612 de linstruction générale du 20 juin 1859, sur
le service de la comptabilité des receveurs des finances;

Vu l'état de dépenses produit par M. I'Inspectenr d’académie,

ARRETE :

Le Contingent de la commune d -
pour le paiement des traitements des instituteurscot institutrices, en 1880, est
fixé provisoirement ainsi qu'il suit :
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POUR EXTRAIT CONFORME :

Le Secrétaire général,

i

P e

Le Préfet de I'Eure,
A. FIRBACH.
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